
EAUX PLUVIALES (E.P.)

ELLES COMPRENNENT :
• Les eaux de descente des toitures, des cours, des 
terrasses et des surfaces imperméabilisées.
Elles doivent être infiltrées à la parcelle par 
l’intermédiaire d’ouvrages appropriés (tranchées 
d’épandage...).

EAUX USÉES (E.U.)

ELLES COMPRENNENT :
• Les eaux vannes (W.C.).
• Les eaux ménagères (cuisine, salle d’eau, machines 
à laver le linge et la vaisselle).
Elles doivent être rejetées dans le réseau public 
d’assainissement des eaux usées par l’intermédiaire 
du regard de branchement, implanté en limite de 
votre propriété.

Il est interdit de se raccorder aux 

ouvrages publics sans autorisation

préalable du SIBA : vous devez

e f f e c t u e r  u n e  d e m a n d e  d e 

raccordement même si votre 

parcelle est déjà équipée d’une 

boîte de raccordement en limite 

de domaine public. 

Pour effectuer une demande de 

raccordement au réseau public 

d’assainissement des eaux usées, 

vous devez transmettre, au SIBA, 

une f iche de renseignement 

accompagnée d’un plan de masse 

indiquant la position souhaitée de 

votre regard de branchement. 

VENTILATION
(conduit intérieur 
ou extérieur)

ASSURER UNE BONNE 
VENTILATION

Évent du diamètre de la 
colonne de chute.

INSTALLER DES SYPHONS

Sur chaque appareil sanitaire ou évacuation 
d’eaux usées a� n d’empêcher les remontées 
d’odeurs nauséabondes

SÉPARER LES EAUX DE PLUIE 
DES EAUX USÉES

Les collecteurs ne sont pas dimensionnés 
pour recevoir les eaux de pluie. La station 
d’épuration ne peut pas les traîter.

COLONNE 
DE CHUTE 
(diamètre 

100mm)

REGARD
ou T de curage

Niveau pouvant être 
atteint par les eaux 
usées dans le réseau 
public.

Regard de branchement
des eaux usées

Canalisation 
diam. 100mm minimum

RUE
Le regard de branchement doit rester 
toujours accessible aux agents du service 
de l’assainissement.

VOTRE PROPRIÉTÉ
Tous les regards et les ori� ces d’évacuation des divers appareils raccordés au 
réseau d’eaux usées privé doivent être situés au-dessus du niveau de la voirie 

publique. Dans le cas contraire, toutes les dispositions doivent être prises pour 
s’opposer à tout re� ux d’eaux usées provenant du réseau public d’assainissement 

des eaux usées (dispositif anti-retour)

L’application web e-réseaux 
http://geo.bassin-arcachon.com/e-reseaux 
vous aide dans vos démarches.

À CHAQUE EAU SON TUYAU !
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